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ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE PLOMBIERES LE S DIJON   
        
                 
                                                                        
 

Préambule  : Cette charte a pour but de rappeler 
les bons comportements à avoir entre les différentes 
catégories de personnes qui composent le football  
et qui font ce sport. 

 
Pour le supporter / le bénévole / le parent 

 Il encourage son équipe dans la défaite comme dans la victoire. 
 Il respecte les officiels et leurs décisions, les adversaires (qui ne sont pas des ennemis), 

ainsi que les autres supporters. 
 Il évite tous propos injurieux, ainsi que l’incitation à la violence. 

 

Pour l’éducateur 
 Il respecte les décisions des officiels et oblige les joueurs à en faire autant. 
 Il privilégie la sportivité et le respect vis-à-vis des joueurs, des éducateurs adverses, de 

l’arbitre et du public. 
 Il réprime sévèrement tous les mauvais gestes dans le jeu ainsi qu’en dehors. 
 Il apprend à l’équipe à respecter l’adversaire. 

 

Engagement du joueur 
 Cotisation : Je m’engage à régler ma cotisation avant le début  officiel des compétitions. En 

cas de non règlement, je m'expose à me plus être accepté aux entrainements et aux 
matchs. En cas de départ avant la fin de la saison et si je suis mutation, le remboursement 
des frais de mutation  me sera demandé pour être autorisé à quitter le club. 

 

 Maillot du club : Je respecte les tenues appartenant au club. Après le match, je rends la 
tenue du club à l’endroit. 

 

 Vestiaire : Je respecte les locaux en gardant le vestiaire propre. Je ne laisse rien trainer en 
le quittant. 

 

 Esprit club : Je ne fais pas partie uniquement d'une équipe. J’évolue au sein d’un club. A ce 
titre, je peux être amené à m'entrainer et jouer avec n'importe laquelle des équipes du club. 
Je m'engage à évoluer au meilleur de moi-même dans I‘équipe pour laquelle il m’est 
demandé de jouer. 
 

 Lors des rencontres, je respecte les décisions des officiels et ne mets pas en doute leur 
compétence ni leur honnêteté. 

 

 Je donne une bonne image de mon club. 
 

 Présence, retard et absence :  Je dois prévenir mon encadrement en cas de retard, 
d'absence, et informer si je ne me rends pas au rendez-vous, mais directement sur place. 
Et ce quel que soit le moment de la pratique (entrainement, match, stage, tournoi ...). 

 

 Manifestations du club : Je m'implique dans la vie du dub en participant si possible aux 
manifestations (tournoi, loto, ...) et aux moments de convivialité (pot à la fin des rencontres, 
repas organisés…). 

 
Je m’engage en signant ma licence à avoir pris conn aissance de cette charte et à 
l’appliquer. 
 

Bon match à toutes et à tous, 

La charte de l’esprit sportif 


